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Dans le cadre de l’organisation de la Foire aux chevaux qui se déroulera le samedi 1er avril 2023, le stationnement des véhicules sera interdit sur la Place
Mahomme 

du lundi 27 mars à 08h00 au lundi 03 avril 2023 à 17h00

Le pourtour de la place restera accessible.

 Afin de faciliter la mise en place de la manifestation par les services techniques municipaux, assurez-vous que votre véhicule ne reste pas bloqué sur la place !
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